
Avec la CGT : pour un syndicalisme de conquêtes sociales !

FORMULAIRE D’ADHESION A LA CGT – PJJ

Une cotisation est nécessaire pour faire vivre notre syndicat et permettre de mener nos
combats. Le montant de ta cotisation est fonction de ton indice. Elle est calculée sur la base de

ton traitement brut, première ligne du bulletin de paye (code 101000). Cette cotisation est
déductible des impôts à hauteur de 66% des sommes versées dans la limite de 1% des

traitements et pensions.

NOM : …................................... Prénom : …........….......................
Date de naissance : …………………...
Catégorie : ………………………….  Grade : ………………………... Échelon : …..
Affectation : …………………………………………………………..
Temps plein ou Temps partiel (1) : …..…%
Adresse administrative : ……………………………………………………………….....................
Téléphone : ……………………………………………………………
Adresse personnelle : …………………………………………………………………......................
Téléphone : …………………………………………………………………………….
E-mail : …………………………………………………………………………………

Mode de Calcul :

- Pour tous les salariés : les cotisations sont de 1 % du traitement brut
-  Pour les  collègues sans revenus ou avec une chute importante de traitement (CLM, congé
parental, mise à pied...) : la cotisation annuelle forfaitaire est de 18.00€, soit 1.50€ par mois.
- Pour les retraités : les cotisations sont de 0,5 % de la pension.
- Pour les temps partiels, nous contacter.
-
Montant de la cotisation annuelle :

Traitement brut ……………………..……. X 1 % X 12 mois = ……..……………… euros.

Mode de paiement :
□ Règlement par chèques : Nombre de chèques (à l’ordre de la CGT – PJJ) : …….

□ Prélèvement automatique : compléter et joindre l’imprimé.

Fait le  à Signature

Par exemple, une cotisation mensuelle de 15 euros, donc annuelle de 180 euros ouvre droit à une
réduction d’impôts de 100 euros, soit au final une cotisation annuelle de 80 euros, soit un coût réel de

6.66€ par mois.
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IBAN

PRELEVEMENT TOUS LES 1 - 2 - 3 - 6 -12 MOIS



NOTICE
ADHESION CGT PJJ

Pour régler ta cotisation, deux solutions :

Prélèvement :

1) Signer la demande de prélèvement en haut en la datant
2) Remplir le 1er cadre avec les noms et prénoms, la date du 1er prélèvement, la

périodicité et le montant à débiter qui correspond à un prélèvement.
3) Compléter  le  bas  du  document  avec  les  noms,  prénoms,  l'adresse,  l'IBAN

(Identifiant  Bancaire  International  de  compte)  ainsi  que  l'adresse  de
l'établissement bancaire ou postal tenant le compte.

4) JOINDRE UN RIB
5) Dater et signer

ATTENTION CHAQUE FORMULAIRE DOIT COMPORTER DEUX SIGNATURES

Chèque :

Le chèque doit être à l'ordre de UNS CGT PJJ.

Si tu fais plusieurs chèque, merci d'indiquer au dos, les mois où tu veux qu'ils soient
encaissés (au crayon papier). L'encaissement se fait à la fin du mois.

Dans la mesure du possible, nous t'invitons à privilégier le prélèvement bancaire. En
effet, tu peux arrêter à tous moment sur simple demande par mail à l'adresse suivante :

tresorerie.cgtpjj@gmail.com

De plus, cela simplifie le suivi des adhésions.

Bienvenue à la CGT PJJ,

Fraternellement

Le trésorier de l'UNS CGT PJJ

mailto:tresorerie.cgtpjj@gmail.com

